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Département du VAl. D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAi. DC MERCREDI 11 DÉCEMBRE 2019

DÉLIBÉRATION 2019-141

RESSOURCES HIMAINES

23 - Suppression d'un emploi permanent à temps complet d'adjoint administratif de 2"°* classe

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mercredi 04 décembre 2019. s'est réuni le mercredi 11 décembre 2019 à la salle des
fetes de B0N7sfEUlL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voine - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la

Présidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de COUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le onze décembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mercredi 04 décembre 2019

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance ; Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)5 présent(e)s ; Didier GUEVEL, Vice-Président - Maurice MAQUTN. Vice-Président - Alain
BOURGEOIS. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente- Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAV

43 présent(e)s
Dont 42 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE:

Joël DELCAMBRE et Tony FIDAN {Commune d'ARNOUVILLE), Jean-Luc HERKAT (Commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUOCEVAL). Marcel BOYER
(Commune d'ÉCOUEN). Roland PY (Commune de FONTENAV-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE
(Commune de GARGES-LÉS-GONESSE). Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de
GONESSE). Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE). Robert
DHSACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRY), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU
(Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE
THILLAV). Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES). Nicole BERGERAT (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE). Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE). Richard
ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LF.-BEI )
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET (Commune de MAREIL-EN-
FRANCE). Geneviève BENARD-RAISIN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de MONTSOUIT)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVILLE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT). Paui-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT),
Alain BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pierre LECHAPTOIs'
et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELEES). Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY),
Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP). Roger GAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et 1 préseRt(e) sans droit de vote
CARPF:

Marie-Hélène D.AUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
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23- Suppressiond^un emploi permanent à temps complet d'adjoint administratif de 2*"^ classe

EXPOSÉ DES MOTIFS

Un agent du service ressources humaines a legrade d'adjoint administratif principal de2*°* classe.

Cet agent a étéinscrit surle tableau d'avancement degrade d'Adjoint Administratif Principal de I*" classe.

La Commission Administrative Paritaire a rendu un avis favorable à cet avancement.

Cet agent a été nommé dans son nouveau grade le octobre 2019.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical.

Après avoir entendu le rapport de Gilles MENAT,

Vu le Code Général des Collectivités 1 erritoriales.

Vu la loi n° 83-683 du 13juillet 1983 modifié, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et
notamment son article 97,

Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006, portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints
administratifs territoriaux.

Considérant lanécessité desupprimer l'emploi d'adjoint administratif principal de 2'"* classe compte tenu de la
nomination de l'agent au grade d'adjoint administratif principal de classeau l'' octobre2019,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1' SuppriiDe remploi d^adjoint administratif principal de2*^classe créé pardélib^tion 215-16
du Comité Syndical du 24 septembre 2014,

2' Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette suppression d'emploi.

BONNEUIL-EN-FRANCE. le mercredi 11 décembre 2019

Guy

Président du

Maire honoraire de

Le Président du SIAH certifie ie caractère exécutoire de la présente délibération, U'ansmise au contrôle de
légalité le Z 1—15
Affichée le:^(_i£.|JlOl
Retirée le ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirdevant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication


